
 

MARCHE N° 2021090 

TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA DECHETERIE DE SOUCHE A NIORT (79) 

Lot 2 Bâtiments (bâtiments gardiens et tri) 

Avenant n°2 
 
 

ENTRE : 
la Communauté d’Agglomération du Niortais, représentée par son Président, agissant en vertu de la 
délibération du Conseil d’Agglomération du 20 juin 2022, 

d'une part, 

ET : 
Le titulaire du marché, EGDC sis ZI de Longchamp à CERIZAY (79140), SIRET 626 520 126 00097 

d'autre part, 

 
VU : 

 le marché n° 2021090 relatif à la construction de la déchèterie de Souché à Niort (79), lot 2 Bâtiments 
(bâtiments gardiens et tri), signé entre la Communauté d’Agglomération du Niortais et EGDC et notifié 
le 23/09/2021 ; 

 la délibération du Conseil d’Agglomération autorisant la signature du présent avenant ; 
 

 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT 

Certaines adaptations s’avèrent nécessaires, telles que la reprise de puits de fondations, l’ajout de lanterneaux 
de désenfumage, l’ouvertures et la pose siphons de sol. 

 
Ces modifications entrainent des évolutions financières du marché. 

 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 
ARTICLE 1 -  MODIFICATION DES PRESTATIONS 
 
Les travaux décrits au marché initial sont modifiés pour prendre en compte les adaptations décrites aux devis…. 
 
ARTICLE 2 -  MONTANT DU MARCHE 

 

Le montant du marché est modifié comme suit :  
 

 Montant initial Montant de l’avenant  Montant total  

Montant € HT 770 900 ,00 € 12 055,74 € 782 955,74 € 

TVA 20 % 154 180,00 € 2 411,15 € 156 591,15 € 

Montant total € TTC 925 080,00 € 14 466,89 € 939 546,89 € 

 
 
ARTICLE 3 -  ANNEXES 
Le présent avenant comporte …. annexes.  
 
Toutes les clauses non modifiées par le présent avenant demeurent inchangées. 
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FAIT EN UN EXEMPLAIRE ORIGINAL 
 
 

A .................................., le ..................................,  A Niort, le. ................................., 
Le titulaire       Le représentant légal de la CAN 
 
 
  



 

MARCHE N°2021091 

TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA DECHETERIE DE SOUCHE A NIORT (79) 

Lot 3 Espaces verts, clôtures et portails 

Avenant n°2 
 
 

ENTRE : 
la Communauté d’Agglomération du Niortais, représentée par son Président, agissant en vertu de la 
délibération du Conseil d’Agglomération du 20 juin 2022, 

d'une part, 

ET : 
Le titulaire du marché, ID VERDE sis ZI Prin-Deyrançon – Clos du Grand Chemin à PRIN-DEYRANCON 
(79210), SIRET 339 609 661 01103,  
 

d'autre part, 

 
VU : 

 le marché n°2021091 relatif à la construction de la déchèterie de Souché à Niort (79), lot 3 Espaces verts, 
clôtures et portails, signé entre la Communauté d’Agglomération du Niortais et ID VERDE et notifié le 
23 septembre 2021 ; 

 la délibération du Conseil d’Agglomération autorisant la signature du présent avenant ; 
 

 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT 

Certaines adaptations s’avèrent nécessaires, telles que le redimensionnement des portails coulissants d’entrée 
et la création d’un portillon de secours. 
 
Ces modifications entrainent des évolutions financières du marché. 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 -  MODIFICATION DES PRESTATIONS 
 
Les travaux décrits au marché initial sont modifiés pour prendre en compte les adaptations décrites aux devis…. 
 
ARTICLE 2 -  MONTANT DU MARCHE 

 

Le montant du marché est modifié comme suit :  
 

 Montant initial Montant de l’avenant  Montant total  

Montant € HT 177 262,04 € 2 591,59 € 179 853,63 € 

TVA 20 % 35 452,41 € 518,32 € 35 970,73 € 

Montant total € TTC 212 714,45 € 3 109,91 € 215 824,36 € 
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ARTICLE 3 -  ANNEXES 
Le présent avenant comporte …. annexes.  
 
Toutes les clauses non modifiées par le présent avenant demeurent inchangées. 
 
 

FAIT EN UN EXEMPLAIRE ORIGINAL 
 
 

A .................................., le ..................................,  A Niort, le. ................................., 
Le titulaire       Le représentant légal de la CAN 
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